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DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL 
DE LA COMMUNE DE LALOUVESC 

Séance du DEUX OCTOBRE DEUX MILLE DIX SEPT 
L'an deux mille dix sept, le deux du mois d'octobre, à 20 heures, le Conseil 
Municipal de cette Conmmne, régulièrement convoqué s'est réuni au nombre 
prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de 
Monsieur Jean-François COUETfE, Maire. 

Présents: M. Jean-François COUETTE, M. Didier CHIEZE, M. Alain JEHL, 
Mme DEYGAS-POINARD Martine, M. GUIRONNET Philippe, M. Dominique 
BALAY 

Absents excusés: M. Joseph ALBORGHETTI, M. Jacky VERGER et M. Jacques 
BURRIEZ (pouvoir à M. Dominique BALAY) 

M. Alain JEHL est nommé secrétaire de séance. 

Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal les objectifs de la révision du 
Plan Local d'Urbanisme fixés dans la délibération du 16 juin 2014. 
Cette révision permet la prise en compte des dernières évolutions législatives et 
réglementaires en matière d'urbanisme notanunent la loi pour l'Accès au Logement 
et un Urbanisme Rénové de mars 2014, la loi d'Avenir pour l'Agriculture, 
l'Alimentation et la Forêt d'octobre 2014 et la loi pour la croissance, l'activité et 
l'égalité des chances économiques d'août 2015. 

Les objectifs de cette révision sont également de : 
Maintenir sur la commune un tissu économique de base c'est à dire les 
commerces en centre bourg ; 
Répondre aux besoins d'miisans qui souhaiteraient s'installer sur la 
commune, dynamiser le tourisme, proposer de nouveaux produits 
touristiques et accompagner le tourisme religieux avec les congrégations 
encore présentes ; 
Permettre la construction de logements à basse consonunation énergétique 
pour de nouveaux arrivants de manière à stabiliser la population ; 
S'interroger sur la petiinence des zones AU vis à vis des évolutions 
récentes de la commune ; 

Monsieur le Maire rappelle que pour répondre à ces objectifs, des études ont été 
conduites sur les thématiques du développement urbain, de l'environnement, de 
l'agriculture, de l'économie ... mettant en exergue les principaux enjeux du 
teiTitoire. 

De ce travail de diagnostic a découlé trois grandes orientations pour Lalouvesc 
pour les l 0/12 ans à venir: 

- « La préservation des richesses paysagères et patrimoniales de la commune » 
- «La réorganisation urbaine>> 
- << Le développement économique local >> 

Ces orientations générales du Projet d'Aménagement et de Développement 
Durables ont été débattues en Conseil Municipal le 17 octobre 2016 et 
présentées aux services de 1 'Etat et aux personnes publiques associées. Ces choix 
d'aménagement ont ensuite été transposés dans les pièces réglementaires du PLU 
(zonage, règlement) qui pennettent de préciser quelles sont pour chacune des 
zones, les règles d'urbanisme applicables. 
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associations locales et des autres personnes concernées, a été menée tout au long de 
la procédure d'élaboration du PLU. 
La concertation a été conduite selon les modalités inscrites dans le cadre des 
dispositions prévues dans la délibération de prescription du PLU du 16 juin 20 J 4. 

Monsieur le maire explique qu'en application de l'article L.l 03-6 du code de 
l'urbanisme doit être tiré le bilan de la concertation dont a fait l'objet 
l'élaboration du projet de PLU. 
La concertation a pris la forme suivante : 

La délibération est restée affichée en Mairie pendant toute la durée des 
études nécessaires ; 

Deux réunions publiques ont été organisées le 07 mars 2016 et le 01 mars 
201 7. Elles ont été annoncées par voie de presse affichage et site Intemet 
de la mairie. Elles ont permis de présenter le contexte communal et le 
cadre réglementaire puis l'ensemble du projet et sa traduction dans le futur 
document d'urbanisme. Une bonne participation aux deux réunions 
publiques est à souligner. Ces réunions ont permis des échanges 
constructifs entre la population, l'urbaniste en charge de la révision du 
PLU, ainsi que les élus sur les grands enjeux communaux. 

Des informations spécifiques ont été diffusées sur le site Internet de la 
commune et dans la presse locale, au fur et à mesure de l'avancée de 
l'étude du P.L.U : Le Dauphiné Libéré et le Réveil avec trois articles sur le 
projet d'éco-lotisscment, un article sur l'avenir du village et un compte 
rendu de la première réunion du PLU) au fur et à mesure de l'avancée de 
l'étude du PLU. Des publications relatives au PLU ont été régulièrement 
mises en ligne pennettant aux habitants d'être informés du projet et de ses 
évolutions. 

Un dossier est resté à disposition du public pour consultation à l'accueil de 
la mairie sur toute la durée du PLU ; 

Un registre destiné aux observations de toute personne intéressée est resté à 
disposition du public à l'accueil de la mairie aux heures ct jours habituels 
d'ouverture sur toute la durée du PLU (7 observations ont été notifiées); 

Les habitants ont eu la possibilité d'écrire au maire ou à ses conseillers sur 
toute la durée du PLU : plusieurs couniers ont été reçus, de nombreux 
rendez-vous et échanges ont eu lieu, notamment pour le projet Maison 
Claire, la Villa du Mont Besset, l'éco-lotissement, avec les sœurs du 
Cénacle sur l'avenir de leurs bâtiments, avec les Jésuites qui ont mené en 
parallèle leur propre étude, << Principio », sur le pèlerinage et enfin des 
contacts ont été pris avec les propriétaires du quartier de l'îlot du bas de la 
rue de la fontaine, secteur en << déshérence dans le centre bourg ; 

Plusieurs rencontres avec les partenaires associés ou des personnes 
qualifiées ont eu lieu (le 17 mars 2016, le 14 décembre 2016). 

Les principales remarques des habitan!L~$_ucs de la concertation ont porté sur : 

Le projet d'éeo-lotissement communal: Un seul secteur d'extension 
urbaine a été retenu sur la commune pour créer environ 8 logements 
individuels à haute qualité environnementale, accompagné d'un projet 
d'installation d'un mar·aicher en pennaculture. Des questions ont été 
posées sur la faisabilité de ce projet et l'implication de la emmnune. Il a été 
expliqué que, pour attirer une population nouvelle sur la commune et 
répondre aux besoins locaux, il est nécessaire de proposer une offre de 
logements se différenciant de celle proposée sur les communes limitrophes. 
C'est pourquoi, le projet de lotissement est écologique et économique et 
rompt avec les structurations habituelles des lotissements. 
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La confortation du centre bourg : la co1 !~:Y il~ ~ouhajte a_\lssi me!tei":n 1 ~ar:;~lli:le 
des opérations sur le centre village pour améliorer son attractivité. Il s'agit de la 
démolition de l'ancien hôtel Beauséjour menaçant ruine et création d'un espace 
public, la dédensification rue Saint Régis pour mettre en valeur le musée et l'office 
du tourisme, amélioration de l'entrée Sud (boulevard des Elégants, place des trois 
pigeons), incitation des propriétaires du bas de la rue de la Fontaine à se rassembler 
pour trouver des solutions d'amélioration du bâti, la pérennisation des commerces 

Le projet de la vie Tara : porté par monsieur BOL, un projet de 4 15 gites 
écologiques est inscrit au P.L.U et des explications ont été apportées sur ce projet 
par la commune et par le p01ieur de ce projet. 

Conclusion 
Au regard du présent bilan, il apparaît que les modalités de concertation définies 
par la délibération de prescription du PLU ont été mises en œuvre tout au long de 
l'élaboration du projet de PLU. 
La concertation a associé l'ensemble des acteurs du teiTitoire: la population, les 
élus, les techniciens et les pa1ienaires extérieurs dans le processus d'élaboration du 
PLU. 
Cette concertation a permis : 
- Aux habitants de comprendre et mieux connaître cet outil d'aménagement et 
d'urbanisme qu'est le PLU ainsi que l'ambition de l'équipe municipale pour la 
conunune. 
- D'app01ier des éléments constructifs au projet de PLU. 
Monsieur le maire explique que ce bilan est destiné à être entériné par délibération 
du Conseil Municipal et que le PLU doit être "aiTêté" par délibération du conseil 
municipal et communiqué pour avis aux personnes mentionnées aux articles L.l53-
ll, L.l32-7 et L.l32-9 du code de l'urbanisme. 

Le Conseil Municipal délibère. RÉSULTAT DE LA DÉLIBERATION : 
Délibération : 1 Abstention 1 Contre 5 Pour 
Après avoir entendu l'exposé de Monsieur le Maire: 
Vu la délibération en date du 16 juin 2014 prescrivant la révision du Plan Local 
d'Urbanisme et définissant les modalités de concertation 
Vu le débat au sein du Conseil Municipal du 17 octobre 2016 sur les orientations 
du Projet d'Aménagement et de Développement Durables 
Vu la délibération du 07 novembre 2016 appliquant dans le projet de PLU, les 
nouvelles dispositions du Code de l'Urbanisme entrées en vigueur le 1" janvier 
2016 
Vu le projet de PLU comprenant le rapport de présentation, le Projet 
d'Aménagement et de Développement Durables, les Orientations d'Aménagement 
et de Programmation, le règlement graphique et écrit et les annexes. 
Vu la décision en date du 2 Mars 2017 de la Mission Régionale d'Autorité 
Environnementale suite à la demande d'examen au cas par cas, n'imposant pas à 
la COimnune la réalisation cl 'une évaluation environnementale complémentaire; 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal (par 5 voix« pour>>) 

- aiTête le projet de PLU, tel qu'il est annexé à la présente; 

-tire le bilan de la concertation 

-précise que le projet de PLU sera conununiqué pour avis aux personnes publiques 
associées: 

-Monsieur le Préfet du dépa1iement de l'Ardèche el aux services de l'Etat 
- Messieurs les Présidents du Conseil Régional et du Conseil 

Départemental 
- Messieurs les Présidents de ta Chambre de Commerce et d'Industrie, de 

la Chambre des Métiers et de l'Artisanat et de la Chambre d'Agriculture 
- Madame la présidente de la Co1mnunauté de Communes du Val d'A y 
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Envoye en préfecture le 10 10 2017 

Reçu en préfecture le 10110 2017 

Affiché le -- -.... ..;;::::,_....., 
-INAO ID· 007-210701280-20171002-2017 _025 O-DE 

-CRPF 
- Messieurs les Maires des communes limitrophes 

A défaut de réponse au plus tard 3 mois après transmission du projet de PLU, ces 
avis sont réputés favorables . 
Une enquête publique sera organisée et fera l'objet de toutes les mesures de 
publicité requises après retour des avis précités. 
Conformément à l'article L.1 03-4, le dossier du projet arrêté sera tenu à la 
disposition du public. 
Conformément à 1 'article R.l53-3, la présente délibération sera affichée pendant un 
mois en mairie. 

Ainsi fait et délibéré les jour, mois, an ci-dessus indiqués. 

Pour copie conforme, le 1 0 octobre 20 17. 

Jean-François COUETTE, 
Maire de LALOUVESC 




